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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-
catégories 2.3, 2.4 et 3.11 

Numéro de la demande : 2015-7106 
Demande : Modification des propriétés chimiques de la préparation 

commerciale – Identité et proportion des produits de formulation 
Modification des étiquettes d'un produit – nouveaux organismes 
nuisibles 

Produit :   Insecticide ACELEPRYN 
Numéro d’homologation : 28980 
Principe actif (p.a.) :  Chlorantraniliprole 
No de document de l’ARLA : 2753914 

Objet de la demande 

La présente demande vise à ajouter une formulation et à modifier l'étiquette du produit 
ACELEPRYN pour ajouter plusieurs organismes nuisibles du gazon en plaques. 

Évaluation des propriétés chimiques 

L'insecticide ACELEPRYN se présente sous forme de concentré en suspension contenant du 
chlorantraniliprole à une concentration nominale de 200 g/L. Cette préparation commerciale a 
une densité de 1,093 g/mL et un pH de 7,3. Les données chimiques requises pour l’insecticide 
ACELEPRYN ont été fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 

Évaluation des risques pour la santé 

L’insecticide ACELEPRYN a une faible toxicité aiguë après exposition par voie orale, cutanée et 
par inhalation. Il n'entraîne aucune irritation de la peau et des yeux, et il n'est pas un sensibilisant 
cutané selon l'essai de stimulation locale des ganglions lymphatiques.  

Les utilisations prévues de l'insecticide ACELEPRYN ne devraient pas entraîner d'exposition 
professionnelle ou occasionnelle potentielle supérieure à celle découlant des usages homologués 
de chlorantraniliprole. Aucun risque préoccupant n’est prévu si les travailleurs suivent les 
instructions sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle indiqué. 

Aucune évaluation de l’exposition alimentaire n’est requise pour la présente demande. 
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Évaluation environnementale 
 
On a démontré que la formulation de l'insecticide ACELEPRYN contenait de faibles niveaux de 
contaminants qui ont été désignés dans la Politique de gestion des substances toxiques (1995) du 
gouvernement fédéral comme des substances de la voie 1; toutefois, l’utilisation de la nouvelle 
formulation ne devrait pas augmenter la libération de contaminants de la voie 1. La stratégie de 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) pour gérer les contaminants de la 
voie 1 dans les produits antiparasitaires est énoncée dans la directive DIR99-03. 
 
La suppression des organismes nuisibles sur le gazon en plaques à la même dose d'application 
que celle de l'insecticide homologué pour la suppression des organismes nuisibles sur le gazon en 
plaques ne devrait pas augmenter d'exposition accrue ni de risque pour l'environnement lorsque 
les utilisateurs respectent les mesures d'atténuation existantes.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements sur la valeur présentés à l'appui de la nouvelle formulation de l'insecticide 
ACELEPRYN comprenaient trois essais de rapprochement sur l'efficacité, réalisés sur des 
charançons du pâturin annuel. Ces essais ont démontré que l'efficacité de la nouvelle formulation 
était équivalente à celle de la formulation homologuée. Une justification des antécédents 
d'utilisation a été présentée pour étayer l'ajout de nouvelles allégations concernant des 
organismes nuisibles pour le gazon en plaques. Ces antécédents comprenaient à la fois un aperçu 
détaillé de l'efficacité du produit observée aux États-Unis et des données relatives aux essais sur 
l'efficacité. Ces renseignements sur la valeur ont été jugés suffisants pour étayer l'ajout 
d'allégations pour le gazon en plaques de suppression du légionnaire d'automne et de la pyrale 
des prés (larves) à une dose d'application de l'insecticide ACELEPRYN de 145 à 290 mL/ha, de 
suppression des larves du hanneton commun à une dose d'application de l'insecticide 
ACELEPRYN de 560 à 880 mL/ha et de suppression du calandre du pâturin à une dose 
d'application de l'insecticide ACELEPRYN de 580 à 1 125 mL/ha, et de répression de la punaise 
des céréales à une dose d'application de l'insecticide ACELEPRYN de 580 à 1 125 mL/ha. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
disponibles et a jugé que ceux-ci étaient suffisants pour ajouter une formulation et modifier 
l'étiquette de l'insecticide ACELEPRYN afin d'ajouter plusieurs organismes nuisibles du gazon 
en plaques. 
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